Pour diffusion immédiate

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Quelles sont les intentions du ministre de l’Emploi, de la Solidarité sociale et de la Famille en regard de la Loi sur l’assurance parentale ?

Montréal, le 26 juin - Le Regroupement pour un régime québécois d’assurance parentale, comprenant 16 organismes nationaux représentant plus d’un million de Québécoises et de Québécois, rencontre, vendredi matin, à 9 h, à la Tour de la Bourse (800, Square Victoria) le ministre de l’Emploi, de la Solidarité sociale et de la Famille, monsieur Claude Béchard.

Les représentantes et représentants du regroupement veulent connaître les intentions du ministre concernant le dossier de la Loi québécoise sur l’assurance parentale.

On se rappellera que le 25 mai 2001, l’Assemblée nationale du Québec a adopté, à l’unanimité, la Loi sur l’assurance parentale. Depuis ce temps, aucun développement concret n’a permis la mise en vigueur de cette loi. 

Le Parti libéral du Québec, favorable à cette mesure sociale, s’est engagé à amorcer des négociations avec le gouvernement fédéral afin de rapatrier la portion québécoise des cotisations versées à l’assurance-emploi et destinée aux programmes de congés parentaux. Nous désirons connaître les récents développements à cet égard de même que les actions à entreprendre à court ou à moyen terme. 

Bref, à ce moment-ci, le regroupement souhaite mettre en lumière la préoccupation des familles québécoises, et en particulier des femmes, pour l’amélioration des congés de maternité et des congés parentaux permettant d’améliorer les conditions de vie durant la période suivant la naissance ou l’adoption d’un enfant.

À l’issue de cette rencontre, les représentantes et représentants du regroupement seront disponibles afin de répondre aux questions des journalistes, et pour ce faire, il est possible de contacter une des personnes apparaissant dans la liste jointe.

Source : Regroupement pour un régime québécois d'assurance parentale.

Personnes à contacter pour les journalistes

Hélène Cornellier, Association féminine d’éducation et d’action sociale (AFÉAS)

(514) 804-3005 cellulaire ou (514) 251-1636 bureau

François Vaudreuil, Confédération des syndicats démocratiques (CSD)

(514) 893-8811

Michelle Filteau pour Claudette Carbonneau,

Confédération des syndicats nationaux (CSN) (514) 894-1326 (cellulaire)

Jennifer Beeman, Conseil d’intervention pour l’accès des femmes au travail (CIAFT)

(514) 954-0220, poste 243

Michèle Asselin, Fédération des femmes du Québec (FFQ)

(514) 876-0166, poste 237

Micheline Poulin pour Sylvie Boulanger, 

Fédération des infirmières et infirmiers du Québec (FIIQ) 916-8697

René Roy, Fédération des travailleurs et travailleuses du Québec (FTQ)

(514) 951-5978 (cellulaire)

Louise Vanier, Fédération québécoise des organismes communautaires famille

(514) 251-4671 

ANNEXE

LISTE DES ORGANISATIONS MEMBRES DU REGROUPEMENT POUR UN RÉGIME QUÉBÉCOIS D’ASSURANCE PARENTALE

· Association féminine d’éducation et d’action sociale (AFEAS)

· Au bas de l’échelle

· Centrale des professionnelles et professionnels de la santé (CPS)

· Centrale des syndicats démocratiques (CSD)

· Centrale des syndicats du Québec (CSQ)

· Collectif des femmes immigrantes du Québec

· Confédération des syndicats nationaux (CSN)

· Conseil d’intervention pour l’accès des femmes au travail (CIAFT)

· Fédération des associations de familles monoparentales et recomposées du Québec (FAFMRQ)

· Fédération des femmes du Québec (FFQ)

· Fédération des infirmières et infirmiers du Québec (FIIQ)

· Fédération des travailleurs et travailleuses du Québec (FTQ)

· Fédération québécoise des organismes communautaires familles 

· Regroupement Naissance-Renaissance 

· Syndicat de la fonction publique du Québec (SFPQ)

· Syndicat de professionnelles et professionnels du gouvernement du Québec (SPGQ)

